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Abstract

Confrontés à la pandémie de Covid-19, les pouvoirs publics belges ont ordonné un large confinement
de la population et restreint plusieurs droits fondamentaux. Pour permettre à l’économie ébranlée de
résister à la crise, l’autorité fédérale et les entités fédérées ont vigoureusement soutenu les secteurs les
plus touchés et les ménages. L’État belge doit à présent réagir au choc budgétaire que ces différentes
mesures ont provoqué. À ce stade, toutefois, toute projection est rendue difficile par deux facteurs.
Premièrement, la Belgique est, au niveau fédéral, confrontée à une crise politique depuis deux ans. Si
l’urgence sanitaire a provoqué la mise sur pied d’un gouvernement minoritaire provisoire, les acteurs
ont rapidement entamé de nouvelles négociations en vue de former, au début de l’automne 2020, un
gouvernement fédéral majoritaire et de plein exercice. Deuxièmement, les réflexions propres à la relance
et aux mesures économiques devront à ce moment composer avec les critiques formulées avant la crise à
l’égard des finances publiques du Royaume.

Introduction

Comme bon nombre d’États, la Belgique est confrontée, depuis mars 2020, à la pandémie de Covid-19. Face
à elle, les autorités ont ordonné un large confinement de la population, prévu des règles de distanciation
sociale et fixé de sérieuses restrictions aux droits fondamentaux. Aussi, la Belgique, dans toutes ses com-
posantes institutionnelles, doit dorénavant résister à l’inévitable choc budgétaire provoqué à la fois par le
ralentissement de l’appareil productif, par la diminution des activités économiques, sociales et culturelles, par
les conséquences fiscales que ceci implique, et par les mesures de soutien qui ont grevé les finances publiques.
Tandis que certains redoutent déjà les éventuels plans d’austérité, d’autres voix appellent à l’établissement
d’un impôt sur les hauts revenus ou évoquent la faillite du modèle néolibéral. À ce stade, pourtant, il est
prématuré de dresser un panorama de la politique économique à venir en Belgique et ce, pour au moins
deux raisons. Premièrement, la situation demeure instable. Par son ampleur, la crise rend complexe toute
projection, d’autant plus qu’il n’est pas impossible que de nouvelles règles de confinement soient prises dans
l’hypothèse d’une résurgence de l’épidémie. Deuxièmement la pandémie a surgi dans une Belgique déjà en
proie à une (nouvelle) crise politique. Qui plus est, la situation budgétaire du Royaume faisait déjà l’objet
de critiques.
La présente contribution aborde dès lors sommairement cette “polycrise” et vise à présenter les interactions
entre la gestion de la pandémie, ses conséquences socio-économiques et les troubles politiques qui ont agité
le pays.

Contexte politico-budgétaire

Suite au départ du gouvernement fédéral des nationalistes flamands de la N-VA, le Premier ministre Charles
Michel a remis au Roi sa démission le 18 décembre 2018. Cette dernière ayant été acceptée officieusement,
l’exécutif est entré dans une période d’affaires courantes1, et ce jusqu’à la nomination de son successeur.
La situation ne change guère après les élections du 26 mai 2019. Si des coalitions sont dégagées en quelques
semaines au niveau des entités fédérées, les négociations en vue de former une majorité fédérale piétinent

1Voy. C.E., 14 juillet 1975, C.G.E.R., Pas. 1978, IV, p.61
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toujours en mars 2020. Largement minoritaire, puisque les partis qui le composent ne détiennent que 38 des
150 sièges de la Chambre des représentants, le précédent gouvernement, dirigé par Sophie Wilmès2, continue
d’expédier les affaires courantes.

La crise est donc profonde. Elle a notamment pour conséquence que, depuis la fin de l’année 2018, l’Autorité
fédérale fonctionne sous le régime des douzièmes provisoires. Dans ce cadre, une loi « de finances » ouvre
les crédits provisoires nécessaires au fonctionnement de l’autorité concernée pour une période n’excédant pas,
en principe, quatre mois. Sauf disposition contraire, les dépenses ne peuvent dépasser le montant des crédits
correspondants du dernier budget régulièrement adopté, et ce proportionnellement à la période à laquelle les
crédits sont alloués. La continuité des services de l’État est assurée, bien qu’il ne soit pas possible d’initier
de nouvelles politiques.

Or, au cours des mois précédant le confinement, les chiffres budgétaires ont été régulièrement pointés du
doigt, notamment par la Commission européenne. Le 20 novembre 2019, la Commission a ainsi souligné
l’insuffisance de la réduction de la dette publique, mais aussi un déficit en forte hausse et un risque d’écart
significatif par rapport à l’objectif de retour à l’équilibre structurel3. En commentaire de ces critiques, le
Ministre du budget David Clarinval évoquait encore la nécessité “de poursuivre l’assainissement [des] finances
publiques dès que le nouveau gouvernement sera mis sur pied”4.

Un gouvernement mis sur pied pour répondre à la crise

C’est dans ce contexte que la pandémie surgit en Europe. À ce moment, de nouvelles discussions budgétaires
sont engagées en vue de l’adoption des douzièmes provisoires. Assurant qu’à ses yeux “[l]a santé prime
sur tout5, le ministre du Budget appelait néanmoins le parlement à voter la loi sans y greffer d’autres
revendications, avertissant que:

“À politique inchangée, la Belgique allait dépasser le seuil des 3% au cours de cette législature et
s’exposer ainsi à l’ouverture (…) d’une procédure de déficit excessif […]”6.

Les choses évoluent au cours de la semaine du 9 mars7.

Premièrement, plusieurs mesures de confinement sont établies par des arrêtés ministériels les 13, 18 et 23
mars 20208, adoptés à chaque reprise par l’Autorité fédérale après réunion du Conseil National de Sécurité,
au sein duquel les entités fédérées étaient représentées.

Deuxièmement, face à l’urgence, neuf partis présents à la Chambre décident, le 16 mars 2020, de soutenir
le gouvernement de Sophie Wilmès. Minoritaire sur le plan de sa composition, celui-ci obtient ainsi une
confiance de la Chambre le 19 mars. A la tête d’un gouvernement de plein exercice, la Première ministre
s’engage alors à limiter l’action de son gouvernement à la gestion de la crise et à “redemand[er] la confiance
du Parlement dans les six mois au plus tard”9.

Toujours le 19 mars, la loi contenant les douzièmes provisoires pour les mois d’avril, mai et juin 2020 est
adoptée10, moyennant le dépôt, par le gouvernement fédéral, d’un amendement augmentant la provision

2A l’issue de la désignation de Charles Michel comme Président du Conseil européen, Sophie Wilmès, jusque-là ministre du
budget, est devenue Première ministre le 27 octobre 2019.

3Avis du 20 novembre 2019 – C(2019) 9101.
4“Un élément supplémentaire plaidant pour la mise sur pied rapide d’un gouvernement fédéral de plein exercice”. Communiqué

de presse, 20 novembre 2019.
5“Coronavirus: La santé prime sur ‘le dérapage budgétaire’, affirme le ministre Clarinval”, Le Soir, 3.3.2020.
6BERNS D. et DEMONTY B., “Interview de David Clarinval: ‘Pas d’amendement populiste sur le budget’ ”, Le Soir,

3.3.2020.
7Voy. BOUHON Frédéric, JOUSTEN Andy, MINY Xavier et SLAUTKY Emmanuel, “L’État belge face à la pandémie de

Covid-19: esquisse d’un régime d’exception”, Courrier hebdomadaire du CRISP, 2020 n°2446, 53 p. Consultable sur: Cairn
8Au 1er septembre 2020, les mesures sanitaires sont principalement intégrées dans l’arrêté ministériel du 30 juin 2020 portant

des mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 (Moniteur belge, 30.6.2020).
9Chambre des représentants, C.R.A, n° 29, 17 mars 2020, p.4.

10Loi du 23 mars 2020 ouvrant des crédits provisoires pour les mois d’avril, mai et juin 2020 (Moniteur belge, 26.3.2020).
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interdépartementale d’un milliard d’euros afin de faire face aux dépenses consécutives à la pandémie11.

Le 27 mars, deux lois octroient au Roi des pouvoirs spéciaux pour un délai de trois mois12. Par cette technique,
le législateur a autorisé le gouvernement, moyennant plusieurs garde-fous, à réviser la législation par la voie
réglementaire, en bornant la marge de manœuvre du gouvernement à la gestion de la crise sanitaire et de
ses conséquences. Il s’agissait notamment de garantir la capacité d’accueil des hôpitaux et de réagir aux
conséquences socio-économiques de la crise. Toutefois, ont été explicitement exclus du champ d’application
des lois le pouvoir d’achat des familles et la protection sociale existante. À cela s’ajoute que les arrêtés royaux
n’ont pu abroger, modifier ou remplacer les cotisations de sécurité sociale et les impôts, notamment la base
imposable, le tarif et les opérations imposables.

Les mesures de confinement

Comme nous l’avons précisé, de multiples mesures de confinement ont été fixées dès le mois de mars pour
contenir la propagation du virus. Le gouvernement a ainsi restreint les libertés de réunion et de circulation,
obligeant la population à rester chez elle, et ordonné la fermeture de certains commerces. Des secteurs entiers
ont été concernés, parmi lesquels le commerce de détail, les loisirs, les établissements “horeca” et le tourisme.

À cet égard, deux catégories d’entreprises ont été établies, l’une regroupant celles considérées comme cruciales,
l’autre englobant les entreprises “non-essentielles”. Si les premières ont dû recourir au maximum au travail à
distance et, à défaut, prévoir autant que possible des règles de distanciation sur le lieu de travail, les secondes
se sont trouvées dans l’obligation de fermer leurs portes si elles ne pouvaient ni recourir au télétravail à
domicile, ni prévoir des règles de distanciation physique. L’établissement de la liste des secteurs essentiels est
rapidement devenu l’objet de négociations et de controverses, notamment du côté des syndicats et de partis
de gauche qui ont déploré une interprétation large – à leurs yeux abusive – de la notion13.

Par la suite, le Conseil National de Sécurité a défini, le 24 avril 2020, une stratégie de déconfinement graduel.
Si le processus a été initié au début du mois de mai 2020, le Conseil national de Sécurité a toutefois décidé,
le 23 juillet, de ne pas enclencher la cinquième phase en raison d’un rebond de la pandémie14. En septembre
2020, plusieurs mesures d’hygiène, de distanciation sociale, de limitation des contacts sociaux, ainsi que des
restrictions aux réunions sont toujours en vigueur.

Les mesures de soutien

En mars 2020, le gouvernement Wilmès II a décidé de mettre sur pied une mosaïque de groupes de travail
ad hoc. Parmi eux, l’Economic Risk Management Group (ERMG) a eu “pour objectif d’assurer la gestion
des risques économiques et macroéconomiques liée à la propagation de la Covid-19 en Belgique”15. Figurait
parmi ses missions celle de proposer des mesures aux gouvernements. Dans cette optique, plusieurs autres
fédérations professionnelles ont été associées pour assurer la collecte des données. Pour autant, Jean Faniel et
Caroline Sägesser ont relevé une nette sous-représentation du monde syndical dans les organes de l’ERMG16.

Quoi qu’il en soit, s’inspirant notamment des enquêtes coordonnées par le groupe, les niveaux de pouvoir ont
rapidement adopté un large éventail de mesures destinées à soutenir les secteurs les plus fortement touchés.
Sans prétendre à l’exhaustivité, on compte des avantages en matière de sécurité sociale17, l’extension de

11Chambre des représentants, Projet de loi ouvrant des crédits provisoires pour les mois d’avril, mai et juin 2020, Amendements,
n°1052/11, 11 mars 2020, p.41.

12Voy. les lois du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du Coronavirus Covid-19
(I) et (II) (Moniteur belge, 30.3.2020, 2e éd).

13Voy. F.A., “C’est quoi cette liste des secteurs cruciaux au cœur de la discorde entre patrons et syndicats?”, Rtbf, 25.3.2020.
14LAFARQUE, “COVID-19: retour à des mesures plus strictes”, Bulletin Juridique & Social (B.J.S.), 2020/654, p.15.
15” Mise en place du ERMG dans le cadre de la crise du Covid-19“, Communiqué de presse, 18.3.2020.
16FANIEL Jean et SÄGESSER Caroline, “La Belgique entre crise politique et crise sanitaire (mars-mai 2020)”, Courrier

hebdomadaire du CRISP, n°2446 et 2447, 2020, pp.21-22. Consultable sur: Cairn
17Voy. notamment la loi du 7 mai 2020 portant des mesures exceptionnelles dans le cadre de la pandémie de Covid-19 en

matière de pension, de pensions complémentaires et autres avantages en matière de sécurités sociales (Moniteur belge, 18.5.2020).
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l’accès au chômage temporaire et au “droit passerelle”18 – une aide financière en faveur des indépendants – ,
un sursis temporaire en faveur des entreprises19 ainsi que de multiples dispositifs fiscaux20, en ce compris des
assouplissements des conditions d’exonération fiscale, des baisses du taux de TVA21 ou encore un mécanisme
“carry back”, inédit en droit belge, permettant la déduction des pertes prévues au cours de l’exercice (année
de revenus 2020) de leurs bénéfices de la déclaration portant sur l’exercice précédent (année de revenus
2019)22. A ce sujet, le gouvernement fédéral et le Conseil National de Sécurité ont à nouveau été accusés de
profiter des pouvoirs spéciaux pour introduire plusieurs mesures de flexibilité combattues de longue date par
les syndicats23. En réponse à ces critiques, la Ministre de l’Emploi, Nathalie Muylle, a tenté de rassurer les
partenaires sociaux, en promettant le caractère temporaire des adaptations et en affirmant que “[l]e soutien
au marché du travail dans le cadre de la relance devra quant à lui être élaboré dans un nouveau cadre”24. Il
n’en demeure pas moins que certaines dérogations au droit du travail existant, notamment pour aménager
les horaires ou les délais de préavis25, ont été adoptées au cours des derniers mois.

On observe malgré tout que les nombreuses mesures visent surtout à limiter, en cours de crise, les pertes de
revenus des particuliers et des sociétés. Alors que le gouvernement fédéral ne repose pas réellement sur une
majorité classique, des dizaines de propositions de loi, souvent, mais non exclusivement, liées à la pandémie,
ont été en outre déposées à la Chambre et adoptés par des majorités de circonstances. Celles-ci, combinées
aux initiatives gouvernementales et aux arrêtés de pouvoirs spéciaux fédéraux ont naturellement un impact
sensible sur les finances publiques du pays. Synthétisant la situation, la députée Catherine Fonck soulignait
que: “[l]orsqu’existe un gouvernement plein et entier, il y a une priorisation des dossiers et une cohérence pour
que cela reste faisable sur le plan budgétaire. Ici, chacun fait ce qu’il veut”26. Une telle interprétation est
partagée par d’autres partis, en particulier par les libéraux, et par la Fédération des entreprises de Belgique27.
Le chef de groupe MR, Benoît Piedboeuf, en concluait: “On ne gère plus l’État, on se contente de voter chaque
semaine des dépenses”28.

De leur côté, les entités fédérées, dotées d’importantes prérogatives, ont pareillement réagi. Primo, la majorité
d’entre elles ont, à l’instar du fédéral eu recours au régime des pouvoirs spéciaux. Seule la Flandre n’a pas
jugé utile de se doter d’un tel dispositif. Secundo, et sans entrer dans les détails, les différentes entités ont
octroyé, en fonction de leurs moyens, des indemnités29, prévu des aides complémentaires à celles de l’Autorité
fédérales et adapté leur fiscalité30.

À l’instar de toutes les autres institutions, la crise n’a pas épargné les pouvoirs locaux (communes et
18BEDORET C., “Élargissement de la passerelle en faveur des indépendants”, BOECCBB, 2020/15, p.14.
19Voy. l’arrêté royal n° 15 du 24 avril 2020 relatif au sursis temporaire en faveur des entreprises des mesures d’exécution et

autres mesures pendant la durée de la crise du COVID-19 (Moniteur belge, 24.4.2020); GEORGE Florence et OUCHINSKY
Nicholas, “Le sursis temporaire légal en faveur des entreprises”, B.J.S., 2020/649, pp.1-12. Disponible sur: Anthemis.be

20Voy. en particulier la loi du 29 mai 2020 portant diverses mesures fiscales urgentes en raison de la pandémie du COVID-19
(Moniteur belge, 11.6.2020) et celle du 15 juillet 2020 portant diverses mesures fiscales urgentes en raison de la pandémie du
COVID-19 (CORONA III) (Moniteur belge, 23.7.2020). Voy. notamment D’AOÛT O., “Les mesures de soutien prises par le
SPF Finances dans le cadre du coronavirus (COVID-19)”, B.J.S., 2020/646, p.13; JANSSENS K., “Covid-19. De coronacrisis en
de fiscaliteit: overzicht van de maatregelen”, Fisc. Act., 2020/16, pp.1-4; COLLON F., “Droit fiscal et Covid-19”, J.T., 2020/18,
n°6814, pp.380-381; LEMMENS L., “Coronavirus. Nouvelles mesures fiscales de soutien (Corona III)”, Act. fisc., 2020/29,
pp.5-6.

21Voy. PERNET B. et HAMANN T., “Crise du coronavirus. Baisse du taux de TVA dans l’horeca: oui, mais… ”, Act. fisc.,
2020/24, pp.1-4.

22PHILIPPE D., “L’instauration d’un système de ‘carry-back’ ou ‘déduction anticipée’ des pertes: un merveilleux outil fiscal
pour aider les entreprises à passer le cap de la crise”, Sem. Fisc., 2020/125, pp.1-2.

23A été particulièrement visé l’arrêté de pouvoirs spéciaux n°14 du 27 avril 2020 (…) visant à garantir la bonne organisation
du travail dans les secteurs critiques (Moniteur belge, 28.4.2020).

24“Des mesures de flexibilité temporaires, assure Muylle”, La Libre, 4.5.2020. Consultable sur: La Libre
25Voy. GILSON Steve, “De l’impact du coronavirus COVID-19 sur le droit social: quelques normes récentes”, B.J.S., n°655,

2020, pp.1-2.
26DUBUISSON Martine, “Dépenses: faute de vrai gouvernement, le Parlement se fait très généreux”, Le Soir, 15.5.2020.
27“Relance de l’économie: nous avons plus que jamais besoin d’un gouvernement de relance de plein exercice”, Communiqué

de presse, 12.6.2020.
28“Coronavirus: un nouveau milliard d’euros débloqué pour faire face à l’urgence de la crise”, Rtbf, 26.5.2020.
29PICAVET Jonathan, “Aperçu des aides financières régionales en faveur des entreprises ayant été contraintes de fermer ou

d’arrêter leurs activités”, BOECCBB, 2020/15, p.7.
30HOMANS G., “Covid-19: report du paiement du précompte immobilier (focus dans les trois Régions)”, BOECCBB, 2020/14,

p.10; DE VOS P., “Le Corona fait la force – Aperçu de certaines mesures fiscales bruxelloises en temps de crise”, R.F.R.L.,
2020/2, pp.128-131.
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provinces)31, invités par les Régions à procurer quelques facilités en matière fiscale32. On notera utile-
ment que le Gouvernement wallon, par son arrêté de pouvoirs spéciaux n°46 du 11 juin 202033, a prévu des
dérogations au Code de la démocratie locale et de la décentralisation pour soutenir les finances locales obérées
par la crise Covid‐19 et autoriser des déficits budgétaires.

Premier bilan de l’économie belge et des finances publiques

Publiant en juin ses Perspectives économiques 2020-2025 34, le bureau Fédéral du Plan a dressé un panorama
du Royaume. Si le PIB avait déjà baissé au premier trimestre (-3,6%), les mesures de confinement ont
davantage pesé sur l’activité économique au deuxième trimestre (-20%). Bien que les chiffres d’affaires
demeurent inférieurs à la normale, la croissance est repartie par la hausse, suite à la levée des restrictions et
grâce aux mesures de soutien prises (16,6%). À suivre le Budget économique publié le 10 septembre par le
Bureau du Plan, le taux de croissance du PIB est désormais estimé à -7,4% pour 2020. En 2021, la Belgique
devrait renouer avec une croissance de 6,5%.

De leur côté, les finances publiques, déjà déficitaires en 2019, sont sévèrement touchées. Selon l’estimation
du Comité de monitoring publiée en juillet, le taux d’endettement devrait passer de 99% du PIB en 2019 à
122,1% en 2020 et même atteindre 123,1% en 2024. Le Comité a également évalué le déficit de l’ensemble
des autorités publiques à 52,8 milliards d’euros pour 2020, soit 12,31% du PIB. Il s’agit d’une détérioration
de 43,7 milliards d’euros par rapport aux chiffres de 2019. Le déficit s’élèvera à 31,4 milliards en 2021 et à
26,5 milliards d’euros en 2022. Il convient encore d’observer que, lorsque le déficit est ventilé entre l’entité I
– l’Autorité fédérale et la sécurité sociale – et l’entité II – les entités fédérées –, il apparaît que la première
est 3 à 4 fois plus impactée que la seconde. L’entité I serait en effet davantage touchée par la baisse des
recettes et l’augmentation des charges. Si l’entité II est naturellement fragilisée, les règles de financement
et le cofinancement fédéral du revenu d’intégration la préserveraient35. Il s’agit cependant d’une analyse in
globo, les entités fédérées connaissant des situations socio-économiques radicalement différentes les unes des
autres36.

Conclusion

Les chiffres démontrent que la crise frappe en profondeur l’économie et les finances publiques37. La pandémie
ne limite pas pour autant ses conséquences aux seuls résultats budgétaires. De manière générale, bien que
les pouvoirs aient réagi avec rapidité et vigueur, la crise a mis en évidence certaines carences des services
publics et des institutions en situation d’urgence38.

Si, de leur côté, les entités fédérées ont déjà annoncé des plans de relance – fixant notamment comme objectifs
la relocalisation sur le territoire de la production de biens en particulier dans les secteurs liés à la santé et à
l’alimentation –, l’action fédérale a prioritairement visé à endiguer la pandémie et à soutenir les secteurs les

31BOVERIE M., “Les pouvoirs locaux à l’épreuve du Covid-19”, Mouv. comm., 2020/6-7, pp.6-26.
32KNAPEN P., “Covid‑19: aperçu des mesures prises par la Région wallonne en matière de fiscalité et de finances publiques des

pouvoirs locaux”, R.F.R.L., 2020/2, pp.121-127; et ENGELEN B., “Coronavirus: aperçu des mesures de soutien recommandées
par le Gouvernement flamand aux pouvoirs locaux en matière de taxes et de rétributions communales”, R.F.R.L., 2020/2,
pp.132-137.

33Moniteur belge, 22.6.2020.
34BFP, “Perspectives économiques 2020-2025”, juin 2020.
35FROGNEUX V., Rapport au Conseil central de l’Économie en complément des Perspectives économiques 2020-2025 de juin

2020: Crise sanitaire et ses séquelles à moyen terme: pourquoi les finances de l’entité II s’en sortent-elles mieux que celles de
l’entité I?, juillet 2020.

36Voy. BFP, “Perspectives économiques régionales 2020-2025”, juillet 2020, pp.66-73.
37Voy. également VAN DEN ABBELL D., “Quelles conséquences aura la crise économique du Covid-19 sur la dépendance

externe de la Wallonie?”, Les @nalyses du CRISP en ligne, 16 juillet 2020, pp.7-12.
38REGINSTER I. et RUYTERS C., “Indice de situation sociale de la Wallonie (ISS-7e exercice) – Focus sur les impacts de la

crise COVID-19 sur les conditions de vie et les inégalités sociales en Wallonie”, IWEPS, Rapport de recherche n°40, 2020, p.23.
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plus durement frappés39. À terme, un plan de relance et des réformes structurelles semblent probablement
inévitables40. Certes, rétrospectivement la Belgique a en un sens profité de la décision de la Commission
européenne de reporter toute décision sur une ouverture de procédure pour déficit excessif. Toutefois, elle a
déjà été prévenue : l’activation de la clause dérogatoire générale permet de s’écarter temporairement de la
trajectoire d’ajustement en vue de la réalisation de l’objectif budgétaire à moyen terme, à condition de ne
pas mettre en péril la viabilité budgétaire à moyen terme41. Or, selon la Commission, les critères du déficit
et de la dette ne sont pas respectés42.

Une chose semble évidente: alors que le monde politique belge était englué dans une crise politique depuis
2018, la pandémie a eu pour conséquence indirecte la mise sur pied d’un gouvernement de plein exercice et
a insufflé un nouveau souffle aux négociations, dès mai 2020, en vue de former une coalition. Aussi, il est
prégnant que les discussions et la pandémie se trouvent intrinsèquement liées. “Au niveau fédéral”, observent
Jean Faniel et Caroline Sägesser, “les solutions qui seront mises en œuvre pour faire face aux difficultés seront
également appréhendées sous l’angle de leur impact régional et non uniquement en fonction des catégories
sociales ou des secteurs qu’elles toucheront”43. Le débat institutionnel n’est jamais loin en Belgique: au
cours de l’été, la VOKA, l’organisation patronale flamande, exprimait son souhait de voir l’intégralité de
la Constitution ouverte à révision pour permettre – sans surprise – une plus grande régionalisation des
compétences44.

39Etienne de Callataÿ critique l’absence de discrimination dans l’octroi des aides, considérant qu’ “en venant à la rescousse
de grandes entreprises […] les pouvoirs publics ont largement subventionné les actionnaires privés des entreprises concernées. [..]
Dans ce cas, nous avons bel et bien une asymétrie du type ‘privatisation des bénéfices, nationalisation des pertes’ ”. Voy. DE
CALLATAY Etienne, “L’économie au temps de la pandémie. Leçons et rappel”, RBF, 2020/7, 26 août 2020, p.7.

40De nombreux experts ont déjà averti du caractère contreproductif d’une politique d’austérité menée de pair avec une politique
fiscale destinée à augmenter les recettes. Voy. BAERT Stijn, COCKX Bart, HEYLEN Freddy et PEERSMAN Gert, “Wie Zal
de coronacrisis betalen”, RBF, 2020/7, 26 août 2020.

41Voy. la recommandation de la Commission européenne du 20 mai 2020, COM (2020)501 final.
42Voy. le rapport de la Commission du 20 mai 2020 COM(2020)534 final.
43FANIEL Jean et SÄGESSER Caroline, “La Belgique entre crise politique et crise sanitaire”, Courrier hebdomadaire du

CRISP, 2020/2, n°2444, p.33. Consultable sur: Cairn; voy. également des mêmes auteurs: “Le fédéralisme belge à l’épreuve de
la pandémie de Covid-19”, Politique. Revue belge d’analyse et de débat, n°112, juillet 2020, p.17.

44PAQUAY M., “Wouter de Geest (VOKA): ‘Nous souhaitons que toute la Constitution soit ouverte à révision’ ”, Rtbf, 8
septembre 2020.
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